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ARTICLE 23

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« , ainsi que d’un journaliste détenteur de la carte de presse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’ajouter les journalistes titulaires d’une carte de presse compte tenu 
des menaces particulières qui pèsent sur cette profession comme en temoignent les diverses attaques 
terroristes ( Charlie Hebdo...) 


